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Comité de parents 
2072, rue Gignac Shawinigan (Qc) G9N 6V7 

Téléphone : 819-539-6971 poste 2339 
 

 
PROCÈS-VERBAL  

DE LA NEUVIÈME SÉANCE DU COMITÉ DE PARENTS  
DU CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE DE L’ÉNERGIE 

TENUE LE 10 JUIN 2025 À 17H30 EN PRÉSENCE 
 
PRÉSENCES :  

Présidente Nancy Nadon 
 

REPRÉSENTANT (E) S :  
École alternative de Mékinac Virginie Guimond (en TEAMS) 
École Centrale Marie-Claude Germain (en TEAMS) 
École Champagnat Marie-Claude Germain (en TEAMS) 
École de la Passerelle | Le Sablon d'Or | Masson Caroline Pronovost  
École de la Source Catherine Gélinas 
École de la Tortue-des-Bois David Richer 
École de Sainte-Flore – Saint-Paul Guillaume Frigon-Gélinas 
École Dominique-Savio  Élise Beauchemin 
École Félix-Leclerc Mélanie Hubert 
École Immaculée-Conception Nathalie Racette 
École La Providence Nancy Nadon 
École Notre-Dame (Mont-Carmel) Alexandra Robert 
École Saint-Joseph Cynthia St-Pierre 
École secondaire des Chutes Élise Courcelles 
École secondaire du Rocher Mélanie Godin 
École secondaire Val-Mauricie Mélissa Gilbert 

SUBSTITUTS : 
École de l'Énergie (alternative) Marie-Pier Bilodeau (en TEAMS) 
École La Croisière | Plein Soleil | Primadel Sandra Veillette 
École La Providence Josiane Marchand 
École Saint-Jacques Nelly Crochard 
École Saint-Joseph Nathalie Racette 
École secondaire des Chutes Émilie Stichelbout (en TEAMS) 
 

 
ABSENCES : 
 

REPRÉSENTANT (E) S : 
CCSEHDAA Coralie Doyon 
École alternative la Chrysalide Claudya Bouchard 
École de l'Énergie (alternative) Thomas Richard 
École de la Petite-Rivière | Villa-de-la-Jeunesse Angie Trudel 
École des Bâtisseurs  Marie-Ève Bordeleau 
École des Boisés Caroline Lafrenière 
École des Phénix Claudine Drolet  
École des Vallons, N.-D.-de-la-Joie, N.-D.-des-Neiges Rose Lewis 
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École Jacques-Buteux Leslie Aubin 
École Jacques-Plante Marie-Pierre Maurais 
École La Croisière | Plein Soleil | Primadel Natacha Baillargeon 
École Saint-Jacques Sylvain Lemay 
École Sainte-Marie Julie Lafleur  
École secondaire Paul-Le Jeune Nancy Laplante 
 

ÉCOLES NON REPRÉSENTÉES : 
École Lac-à-la-Tortue 
École Laflèche 
École N.-D. de l'Assomption (Parent) 
École Saint-Charles-Garnier 
 
Madame Mélanie Ricard agit à titre de secrétaire d’assemblée. 
 
 

1. PRÉSENCES, CONSTATATION DU QUORUM ET MOT DE BIENVENUE;  
Madame Nadon souhaite la bienvenue à tous. Le quorum est respecté, soit le minimum de 10 
membres présents. La rencontre est offerte en mode hybride au centre de services scolaire et par 
visioconférence Teams.  

 
 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR; 
1. Présences, constatation du quorum et mot de bienvenue; 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour; 
3. Approbation du procès-verbal de la séance du 13 mai 2025 et suivis; 
4. Informations et correspondances; 
5. Affaires courantes durant la période estivale; 
6. Calendrier des rencontres 2025-2026; 
7. Désignation des membres parents au CCSEHDAA; 
8. Rapport du trésorier; 
9. Rapport des représentants parents du conseil d’administration du CSSÉ; 
10. Rapport de la représentante du CCSEHDAA; 
11. Rapport des déléguées à la FCPQ; 
12. Événement annuel FCPQ 31 mai; 
13. Rapport des conseils d’établissement et questions des membres; 
14. Rapport de la présidence; 
15. Affaires nouvelles; 
16. Reconnaissance; 
17. Prochaine rencontre; 
18. Levée de l’assemblée. 

 
RÉSOLUTION 38 25/06-09 :  IL EST PROPOSÉ par madame Alexandra Robert d’adopter 

l’ordre du jour tel que présenté.  
 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
3. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 13 MAI 2025 ET SUIVIS; 

 
RÉSOLUTION 39 25/06-09: IL EST PROPOSÉ par madame Sandra Veillette et résolu à 

l’unanimité d'approuver le procès-verbal de la réunion du 13 mai 
2025. 

APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ 
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En suivi du point 12. RAPPORT DES CONSEILS D'ÉTABLISSEMENT ET QUESTIONS DES 
MEMBRES, des vérifications ont été faites auprès du Centre de services scolaire ainsi qu'auprès de 
la Fédération des comités de parents du Québec (FCPQ) quant aux questionnements soulevés par le 
Conseil d'établissement de l'École secondaire Paul-Le Jeune: 
 
D'une part, le centre de services scolaire de l’Énergie ne considère pas qu’il doive se positionner 
puisque la lettre s’adressait au Ministère et non au Centre de services scolaire.  
 
D'autre part, la pondération au régime pédagogique n’a jamais été rapportée comme une 
préoccupation par les parents à la FCPQ, malgré que ce thème ait été abordé dans les dernières 
années. 
 
En conclusion des réflexions initiées dans les derniers mois, le comité de parents adopte la position 
suivante: 
 
Considérant que chaque note d'étape regroupe diverses évaluations, de différents types et en 
différents temps; 
 
Considérant que le régime pédagogique (2012) prévoit une pondération de 20% à la 1re étape, 20% 
à la 2e étape et 60% à la 3e étape, mais que lorsque l'examen final est ministériel celui-ci vaut 20% 
de la note finale et réduit donc d'autant les pondérations habituelles; 
 
Considérant que les éléments présentés par le conseil d'établissement de l'école secondaire Paul-Le 
Jeune diffèrent de l'information ci-haut mentionnée; 
 
Considérant que le Régime pédagogique, incluant la pondération des notes, est inscrit à l'article 
30.2 de la Loi sur l'instruction publique et qu'il n'est pas matière relevant des conseils 
d'établissement, ni des Centres de services scolaires; 
 
Considérant que la demande d'appui soulève des questions complexes et controversées qui 
nécessitent un débat approfondi et des connaissances spécifiques; 
 
Il est résolu par le comité de parents de rejeter la demande d'appui du conseil d'établissement de 
l'école secondaire Paul-Le Jeune visant la modification de la pondération au Régime pédagogique. 
 
RÉSOLUTION 40 25/06-09 : IL EST PROPOSÉ par madame Élise Courcelles et résolu à 

l’unanimité que le comité de parents rejette la demande d'appui du 
conseil d'établissement de l'école secondaire Paul-Le Jeune visant 
la modification de la pondération au Régime pédagogique 

 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
 

4. INFORMATIONS ET CORRESPONDANCES; 
Madame Nadon présente le décret 591-2025 Règlement modifiant le Règlement sur la désignation 
de membres des conseils d’administration des centres de services scolaires 
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5. AFFAIRES COURANTES DURANT LA PÉRIODE ESTIVALE; 
CONSIDÉRANT qu’il peut y avoir des dossiers à traiter au courant de la période estivale; 
 
CONSIDÉRANT que les vacances compliquent la tenue de séances avec quorum; 
 
RÉSOLUTION 41 25/06-09 : IL EST PROPOSÉ par monsieur David Richer et résolu à 

l’unanimité que le comité exécutif s’occupe des affaires courantes 
pendant la période estivale et effectue un suivi aux membres. 

 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
 

6. CALENDRIER DES RENCONTRES 2025-2026;  
Présentation des dates qui ont été adoptées lors de la séance du 13 mai dernier : 

• Mardi 21 octobre 2025 
• Mardi 4 novembre 2025 
• Mardi 2 décembre 2025 
• Mardi 27 janvier 2026 
• Mardi 10 mars 2026 
• Mardi 31 mars 2026 
• Mardi 5 mai 2026 
• Mardi 2 juin 2026 

 
 

7. DÉSIGNATION DES MEMBRES PARENTS AU CCSEHDAA;  
Le sous-comité de sélection s’est réuni le 20 mai dernier afin de déterminer la liste des membres 
dont le Comité de parents doit approuver la désignation. Les critères détaillés aux règles de régie 
interne ont été appliqués. 
 
Pour l’année scolaire 2025-2026, madame Courcelles présente la liste des membres désignés, soit 
13 membres  et 8 substituts. 
 
Le sous-comité souhaite également transmettre les recommandations suivantes: 
• Que le comité de parents révise les critères d'admissibilités. Actuellement, le seul critère 

d'admissibilité est que le candidat soit le parent d'un élève détenant un plan d'intervention. 
Considérant que la pratique actuelle définit par le ministère limitant la mise en place de plan 
d'intervention, mais suggérant davantage un plan d'action, le sous-comité se préoccupe que des 
parents d'élèves EHDAA soient écartés faute de plan d'intervention au dossier de leur enfant. 

• Que le CCSEHDAA prévoit la présence des substituts, qui pourrait favoriser l'atteinte du 
quorum. 

 
RÉSOLUTION 42 25/06-09: IL EST PROPOSÉ par madame Nelly Crochard et résolu à 

l’unanimité d'adopter la liste des membres parents au CCSEHDAA 
et les recommandations telles que présentées. 

 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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8. RAPPORT DE LA TRÉSORERIE; 

Monsieur David Richer fait état du bilan financier de l’année. Tout se porte bien. 
 
Il demande aux membres de fournir leurs frais de déplacement et de gardiennage aujourd’hui. 
 
Les frais de gardiennage pour l’année scolaire 2025-2026 demeurent au même tarif, soit 10$\h. 
 
 

9. RAPPORT DES REPRÉSENTANTS PARENTS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 
CSSÉ; 
Madame Nadon félicite les deux nouveaux membres : madame Caroline Pronovost pour le district 
de Mékinac et monsieur David Richer pour le district de Shawinigan-Grand-Mère. 
 
 

10. RAPPORT DE LA REPRÉSENTANTE DU CCSEHDAA; 
La prochaine rencontre aura lieu demain, le 11 juin. 
 
 

11. RAPPORT DES DÉLÉGUÉS DE LA FCPQ; 
Le conseil général a eu lieu le 31 mai en avant-midi, les sujets traités étaient le projet de loi 94, un 
atelier avec M. Drainville, le rapport annuel de la directrice générale, le plan d’action stratégique et 
la présentation du calendrier 2025-2026.  
 
Jusqu’au 30 juin, il y a une consultation citoyenne sur le thème des communications-école-famille. 
Le lien pour répondre aux 5 questions sera envoyé aux membres. 
 
 

12. ÉVÉNEMENT ANNUEL FCPQ 31 MAI; 
Les membres présents lors de cet événement ont apprécié toutes les conférences ainsi que les 
nombreux ateliers éducatifs.  
 
 

13. RAPPORT DES CONSEILS D’ÉTABLISSEMENT ET QUESTIONS DES MEMBRES; 
Discussion sur la réalité commune de la mixité des maternelles de 4 ans et 5 ans. 
 
Par manque de budget, le profil Rabaska ne sera plus offert à l’école secondaire du Rocher. 
 
 

14. RAPPORT DE LA PRÉSIDENCE; 
Mme Nadon fait la lecture de son rapport. 
 
 

15. AFFAIRES NOUVELLES; 
Aucune affaire nouvelle. 
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16. RECONNAISSANCE; 

Félicitations à Élise Courcelles pour le prix reconnaissance argent remis par la FCPQ. 
 
 

17. PROCHAINE RENCONTRE; 
La prochaine rencontre du comité de parents aura lieu le mardi 21 octobre 2025 à 19h à la salle 
Saint-Maurice. 
 
 

18. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE; 
 
RÉSOLUTION 42 25/06-09: IL EST PROPOSÉ par madame Émilie Stichelbout et résolu par 

les membres présents que soit déclarée close la présente réunion 
du comité de parents du Centre de services scolaire de l'Énergie, 
à 19h25. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
 
 
 
 
 

____________________________ ______________________________ 
Nancy Nadon Mélanie Ricard  
Présidente du comité de parents Secrétaire administrative 


